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ARTICLE 3 BIS

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’envoi »,

les mots :

« la présentation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Coordination avec l’amendement n° 852 de M. Brard qui, pour les avertissements adressés
par la HADOPI,  a remplacé la référence à la date de réception par une référence à la date de
présentation.


